I. L’historique :

L’espace géographique de la pointe des Ardennes présente la particularité d’être enclavé dans la province de Namur.

L’insuffisance de l’offre de soins dans cette zone, directement liée à la fermeture de la maternité de Revin en 2002, a précipité la signature d’un premier accord entre la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes et le Centre Hospitalier de Dinant pour le suivi et la prise en charge des parturientes des cantons de Givet et Fumay.

Cet accord prévoyait, conformément à sa politique d’Action Sanitaire et Sociale et dans le cadre de la garantie d’accès aux soins pour tous, la prise en charge, par la CPAM, de la totalité des tickets modérateurs résultants de la différence de remboursement entre les régimes de sécurité social Belge et Français.

II. Aujourd’hui :

1) La convention

La fermeture de la clinique de Givet en 2004, n’a fait qu’aggraver cette carence d’offre de soins et a nécessité la signature dans l’urgence d’une convention entre l’ARH de Champagne-Ardenne, le Centre Hospitalier de Charleville-Mézières et celui de Dinant afin de permettre aux patients des cantons de Givet et de Fumay d’être hospitalisé au Centre Hospitalier de Dinant dans les mêmes conditions de prise en charge que sur le territoire français.

Le processus retenu au regard de la prise en charge financière des patients est la prise en compte du Centre Hospitalier de Dinant comme extension du Centre Hospitalier de Charleville-Mézières.

Ce système de financement présente un avantage important, puisque la prise en charge des frais est assurée par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes dans les mêmes conditions qu’une hospitalisation au Centre Hospitalier de Charleville-Mézières.
Le Centre Hospitalier de Dinant en Belgique a, en conséquence, été intégré à l’offre de soins de la région Champagne-Ardenne.

2) La demande
Le nombre d’accouchements :

	2002
	10

	2003
	54

	2004
	83

	2005
	123

	2006
	133

	2007
	50 au 31 mai 2007


Le nombre d’hospitalisations et des soins externes
	Année
	Hospitalisation dans le cadre de la convention
	Soins hors convention

	2004
	239
	

	2005
	801
	

	2006
	1252
	649

	2007
	491 au 31 mai 2007
	293 au 31 mai 2007


3) Le bilan
La courbe croissante des demandes démontre bien la nécessité d’un tel accord et l’adhésion des habitants du nord des Ardennes à choisir un établissement de proximité.

Toutefois il faut reconnaître, aujourd’hui, que cette convention, limitée à la prise en charge de l’hospitalisation, ne répond pas totalement aux besoins des assurés de la pointe du département qui ont de plus en plus souvent recours aux services de l’hôpital de Dinant et plus particulièrement pour les urgences.

III. L’Accord cadre signé en 2005

Un accord franco-belge de coopération sanitaire transfrontalière a été signé le 30 septembre 2005 par les Ministres français et belge chargés de la santé et de la sécurité sociale.

Cet accord-cadre a pour objet :

· d’assurer un meilleur accès à des soins de qualité pour les populations de la zone frontalière,

· de garantir une continuité des soins à ces mêmes populations,

· d’optimiser l’organisation de l’offre de soins en facilitant l’utilisation ou le partage des moyens matériels et humains,

· de favoriser la mutualisation des connaissances et des pratiques.

Il donne compétence aux autorités régionales françaises pour conclure avec l’Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité et les organismes assureurs y référent, des conventions de coopération sanitaire entrant dans leur champ de compétence.

Par ailleurs, le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire de Champagne-Ardenne dispose dans son article 3-9 (objectifs opposables) que « des axes de coopération avec les régions limitrophes, voire transfrontalières, seront identifiés pour organiser, le cas échéant, l’accueil de patients sur des sites identifiés hors région, soit pour des raisons de proximité géographique, soit en cas de situation sanitaire exceptionnelle »
IV. Proposition de projet qui s’inscrit dans le cadre de cet accord
A ce jour, un projet de zone organisée d’accès aux soins transfrontaliers porté par l’Observatoire Franco Belge de la Santé, est né de la coopération sanitaire transfrontalière en Wallonie et Champagne-Ardenne et est aujourd’hui inscrit comme objectif prioritaire du projet « accessibilité et mobilité transfrontalière en santé » développé sur le versant franco-wallon.
En effet, certaines zones frontalières françaises et belges présentent une proximité telle que les organismes assureurs ont exprimé le souhait de mettre en œuvre des modes de régulation spécifiques aux besoins de la population résidant dans cet espace frontalier et aux capacités des plateaux techniques des établissements de soins qui y sont implantés.

1) L’objectif 
Cette convention permettra, dans la zone définie (Givet-Dinant et Bouillon-Sedan), la mobilité des patients entre la France et la Belgique et garantira le remboursement réciproque des dépenses liées aux soins de santé dans les établissements hospitaliers frontaliers. 
2) Description 
Ce projet est directement inspiré de l’action pilote TRANSCARDS développée en 2000 dans la zone enclavée franco-belge de la Thiérache permettant aux patients de recevoir des soins dans les établissements hospitaliers frontaliers.
Il s’applique aux soins dispensés dans les établissements désignés pour les soins ambulatoires ou hospitaliers.
Les personnes visées bénéficiront des soins précités, sans autorisation préalable de leur institution compétente.
La prise en charge financière des soins s’effectuera selon les règles du pays où les soins sont dispensés en respect de la procédure en vigueur dans le cadre des règlements européens de coordination.

Les frais supplémentaires à charge du patient (hors supplément pour chambre particulière, repas accompagnant, boisson, télévision, etc.) des assurés français recevant des soins dans un établissement hospitalier belge visé dans la présente convention et bénéficiant, au sens de la sécurité sociale française, d’une exonération de ticket modérateur, seront pris en charge par la caisse d’affiliation de l’assuré.  

3) Les publics concernés
Cet accord concernera les bénéficiaires du régime général belge, les assurés sociaux français et leurs ayant droit, qui résident dans la zone définie quelque soit leur régime d’affiliation.

4) La plus value

La mise en œuvre de cette convention permettra d’étendre la prise en charge à l’ensemble des soins  hospitaliers (hospitalisation et soins externes) ce qui inclus le suivi post hospitalisation.
